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Conférence des Parties 
Vingt-cinquième session 

Santiago, 2-13 décembre 2019 

Point 13 de l’ordre du jour provisoire 

Questions de genre et changements climatiques 

  Progrès réalisés dans l’intégration des questions de genre 
dans les travaux des organes constitués 

  Rapport de synthèse du secrétariat 

  Rectificatif 

1. Paragraphe 13, deuxième phrase 

Remplacer le texte existant par le suivant : 

Il est devenu opérationnel à la dix-septième session de la COP. 

2. Paragraphe 14, deuxième phrase 

Remplacer le texte existant par le suivant : 

Le Comité de l’adaptation, secondé par son équipe spéciale chargée des plans nationaux 

d’adaptation, mène ses travaux en étroite collaboration avec le Groupe d’experts des pays 

les moins avancés (LEG) et le programme de travail de Nairobi sur les incidences des 

changements climatiques et la vulnérabilité et l’adaptation à ces changements. 

3. Paragraphe 18, première phrase 

Modifier le début de la phrase comme suit : 

Le plan de travail flexible du Comité de l’adaptation pour 2019-2021 vise notamment à 

intégrer les questions de genre en tant que questions transversales dans toutes les activités 

du Comité, 

4. Paragaphe 61 

Remplacer le texte existant par le suivant : 

Il n’y avait pas suffisamment d’informations sur l’intégration d’une perspective de genre 

dans les rapports du Comité de supervision de l’application conjointe pour permettre de 

déterminer l’étendue des progrès accomplis. 

5. Note de bas de page 46 

Supprimer la note de bas de page. 

6. Annexe, p. 25 

Sans objet en français. 
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